
  

 

 

 

PRONONCÉ D’ARRÊTS 
 

Vendredi 21 décembre 2018  
---- 

TROISIÈME CHAMBRE - QUATRIÈME SECTION 

---- 
 
 

JUGEMENT DES COMPTES 

 
 

POLE DE RECHERCHE ET D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (PRES) 

« UNIVERSITE PARIS CITE » 

POLE DE RECHERCHE ET D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (PRES) 

« SORBONNE PARIS CITE » 

COMMUNAUTE D’UNIVERSITE ET ETABLISSEMENTS (COMUE) 

UNIVERSITE SORBONNE PARIS CITE 

 

INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES D’AIX-EN-PROVENCE 

 

 

UNIVERSITE DE TOULOUSE III 

 

 
 
 

Les arrêts pourront être obtenus auprès du greffe contentieux 
à la date sus-indiquée 

 
 

 


